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Supplement an n° 8 de Ia REVUE MILITAIRE SUISSE.

SOCIETE MILITAIRE D'INSTRUCTION MÜTUELLE DU LOCLE.

Rapport sur la discussion du projet d'organisation mititaire de M. Welti,
colonel federal, directeur du departement militaire de la Confederation suisse.

Le nouveau projet d'organisation militaire födöral ayant öle livre ä la publicitö
afin qu'il soit discute le plus possible, la Sociöle mililaire rfinstruetion muluelle
du Locle a cru de son devoir de s'en occuper. Le projel a öle discute article par
article, el lout en sympaihisanl avec son but en göneral, eile se permet, en pti-
hliiint les observations qu'elle a cru devoir faire, de souineltre ä la discussion les

poinls sur lesquels eile n'est pas d'accord avec le projet.
L'article 18 prövoyanl Tincorporalion des recrues dans les uniles tactiques,

la meine annöe que celle oü a lieu leur instruclion, nous parait renfermer de graves
iiicoiivöiiienls, en ce sens qu'un hoinine ayant döjä fait au moins 5 semaines de

service comme recrue serait trop chargö, s'il devait encore la möme annöe faire

un service avec l'unite taclique de laquelle il fail partie, soit pour un cours de

repelilion ou une ecole de division; en consöquence nous aimerions, sauf pour des

cas de force majeure, que les recrues ne soienl incorpores dans les uniles tacliques

que Tannöe qui suivra celle ä laquelle ils auronl passö leur premiere instruclion.
Tout en approuvant fortement la formation des arrondissements lerriloriaux par

divisions, brigades et balaillons teile que Tindique l'art. 24 nous avons Irouvö

que celle formalion, ötendue ä des unitös tacliques plus reslrcinles, par exemple
les compagnies de balaillons d'infanlerie, pourrait amener des perturbalions
considörables dans les localites industrielles, en leur enlevanl pour un service
ordinaire une grande parlie de la population ouvriere.

Lc ome alinöa de l'art. 58, foiqant le capitaine de compagnie de consulter lous

ses officiers et sous-officiers pour la nomination de ceux-ci nous parait inaeeep-
table. Envisageanl qu'il va de soi que le capitaine s'enloure de lous les renscigne-
nipnts succeplibles ile lui faire faire un bon choix, auquel il esl le premier intöressö,

nous croyons cet article inutile et de plus nuisible puisqu'il ne peut qu'enlraver
sa liberte et ouvrir la porte ä des inlrigues de clocher, d'aulant plus faciles que le

projel prevoit une division territoriale tres rigoureuse (').
L'article 98 prevoit que les cours de repelilion des bataillons de carabiniers et

d'infanterie doivent avoir lieu toutes les annöes pendant 6 jours; nous trouvons

cel espace de lemps Irop reslreinl pour porler des fruits utiles ä Tinslruclion mililaire

; nous proposerions que les cours de repelilion soient organisös loutes les 2

annees pour la duröe de 2 semaines, sans compter les jours d'enlröe et de sortie,
alleriianl louies les annöes avec une öcole de lir de 4 jours, ce qui röduirait con-
sidöiablemcnt les deplacements de la Iroupe, car d'aprös le projet il y en aurail

toules les annöes deux, ä savoir celui pour le cours de repelilion du balaillon el
celui pour l'öcole de lir. — Les cours de repelilion de 15 jours prösenleraient cel

avantage, que Ton pourrait organiser el exercer loutes les branches de service,

(') Ou bien entend on celte röpartilion territoriale dans le sens qu'on lui donne

cetle annöe oü tous les ofliciers-aspirants d'infanterie de la Suisse franfaise vont faire
leur öcole ä Thoune, tandis que ceux de Ia Suisse allemande la feront ä Biöre 1!
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